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REVUE MILITAIRE
SUISSE

-.lf
dirigee par

MM. F. Lecomte, lieut.-colonel federal; E. Rucho»\net, capitaine fedöral d'artillerie;
E. Cuenod capitaine federal du genie.

N° 21. Lausanne, le 1er Novembre 1865. Xe Annee.

S0MMA1RE — De la Constitution des armöes. Memoire prösente au
' Congres international de Berne par M. le major Vandeu:elde, de Rruxelles. —

Nouvelles et chronique.

DE LA CONSTITUTION DES ARMEES. (<)

« Quels sont les systemes d'organisation militaire en vigueur dans
les differents Etals de l'Europe et quelle est la valeur relative de ces

systemes compares au point de vue des principes de l'economie
politique et des forces defensives des nations? t Teile est la question
qui nous est soumise.

Cette queslion peut se döcomposer en quatre points, savoir :

1* Quels sont les systemes d'organisation militaire en vigueur en
Europe;

2° Quelle est leur valeur relative au point de vue economique;
3° Quelle est leur valeur relative au poünde vue de la force

döfensive contre une inva: ion ötrangere;
4° Quelle est leur val< ur relative au point-|de vue de la securite de

TEtat et de la stabilite e l'ordre social.

Pour ce qui esl de: differents systemes d'organisation militaire,
c'est leur cote social bien plus que leur cötö militaire qu'il importe
d'examiner; et meme sur ce premier point, on peut se borner ä des

considerations gönerales sur le recrutement des armees modernes.
o

(*) Ce mömoire de M. le major Vandewelde, officier d'ordonnance du roi des
Beiges, a ötö presente au congres dit international, tenu recemment k Berne, sur
une question mise ä l'ordre du jour dans la 5e section l'annöe derniere ä Bruxelles.
Vivement attaque par les orateurs de celle röunion, nos lecteurs appröcieront si le
memoire du major Vandewelde a öle reellement refute. Red,
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